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Les Cigognes- LOCATION deVELOS
211 bis chemin du roy 27680 Le Marais Vernier

Tout les jours, toute l’année.
www.211bis.fr Tel : 06 68 03 39 39


Mr, Mme :

Tel :

Adresse CNI :

Date :

Heure de départ :




Heure de retour :

Vélo :
Adulte :





Accessoires :

24’









Tandem



Remorque enfant

Caution :

Espèces :

Chèque :

J’autorise Les Cigognes à débiter mon compte de 185€ par vélo en cas de non restitution.

J’ai pris connaissance du règlement de location.

Signature :
REGLEMENT DE LOCATION
1. Les Cigognes ( le loueur) se réserve le droit d’apprécier la capacité et l’aptitude des participants à utiliser un vélo. La personne louant du vélo ( le locataire ) se déclare apte à la pratique du vélo et n’avoir aucune contre-indication médicale.
2. Le vélo, ainsi que les accessoires, restent la propriété des Cigognes pendant toute la durée de la location. Le locataire ne peut ni les sous-louer, ni les prêter à un tiers sans l’assentiment des Cigognes.
3. Le Locataire reconnaît que la bicyclette louée est en état de marche et s’engage à l’utiliser avec soin.
4. En tant que de besoin, le loueur se réserve le droit de faire supporter au locataire les montants correspondant aux dommages subis par la bicyclette pendant la location, soit en les prélevant sur le dépôt de garantie, soit en les facturant, ce que le locataire accepte dès à présent. cf.  tableau du coût des pièces affiché à l’accueil.

5. Si la bicyclette est immobilisée en cours de location, le locataire ne peut se charger des travaux de réparation qu’après l’accord du loueur, et doit se faire remettre une facture de réparation. En aucun cas le locataire ne pourra réclamer des dommages et intérêts pour trouble de jouissance en cours de location.

6. Le tarif appliqué se fera sur la base du meilleur forfait applicable ( 2 heures, demi journée, journée ).

7. Dans le cas où la bicyclette est perdue, volée, détériorée, le loueur se réserve le droit de conserver le dépôt de garantie (correspondant à la valeur de la bicyclette louée).


Tarif vélo : 300€ TTC - Tarif Tandem : 600 € TTC

Dans le cas ou un accessoire est perdu, volé, détérioré, le loueur se réserve le droit de facturer ceux-ci (cf. tableau du coût des accessoires affiché à l’accueil).

8. Le locataire s’engage à déclarer toute perte ou vol de la bicyclette ou de ses accessoires au loueur et aux autorités de police dans les 24 heures.

9. Si le locataire contrevient aux lois et règlements en vigueur, au cours de la location, le loueur ne peut en être tenu pour responsable.

10. La location des bicyclettes et accessoires est assujettie à : 

· un dépôt de garantie
· la présentation d’une pièce d’identité

· pour les mineurs, une autorisation parentale.


Le dépôt de garantie sera restitué au locataire après inspection du vélo et des accessoires loués.

11. Le locataire déclare se soumettre au présent règlement, et à circuler avec la bicyclette en respectant le code de la route.

ASSURANCE COMPLEMENTAIRE : Vous pouvez si vous le souhaitez souscrire à l’assurance complémentaire des Cigognes.
�





